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Éd i tor ial  pa r  Am ina  Cha f f a ï ,  p r é s i den t e

2 023, une année à oublier? 
Pour plusieurs c’est le cas. 

La fin de la pandémie a laissé 
place à une inflation galopante, 
des taux d’intérêt démesurés, 
des grèves qui se multiplient, 
des charges financières et men-
tales étouffantes pour la plupart 
des familles. Les hôpitaux sous 
tension puisque le personnel, en 
grève, se relayait pour assurer la 
ligne du piquetage et une société 
déchirée par l’insatisfaction 
qui semble généralisée. Tous 
ces éléments ont créé le senti-
ment de frustration et de préoc- 
cupation pour de nombreuses 
personnes. Heureusement, cette 
année tumultueuse est finie!

Toutefois, que ce soit 2023 ou 
2024, cela ne change rien. Le 
bien-être général et les bonnes 
nouvelles ne sont pas seulement 
une question de chiffres. La 
réussite et l’épanouissement 
personnel nécessitent souvent 
un mélange de volonté, d’ef-
forts soutenus et de persévé-
rance. Parfois, il faut regarder en 
arrière et profiter du passé pour 

De l’optimisme  
pour 2024

bâtir le futur. Les leçons tirées  
des épreuves récentes pour- 
raient faire la différence et 
conduire à des changements 
positifs individuellement et  
collectivement.  

L’histoire est souvent caractérisée 
par des périodes de défis et de 
crises, mais également par des 
périodes de résilience, de recons-
truction et de progrès. Cette  
fois-ci ne fait pas exception.

Et si on rêvait un peu?

Supposons que, pour une fois, 
ces enseignements précieux que 
sont les erreurs et les négligences 
qui ont caractérisé les derniers 
mois, nous permettaient de gran-
dir, d’évoluer. Et si le passé 
nous aidait à nous améliorer 
en tant qu’individus et en tant 
que société, pourvu que nous 
soyons disposés à admettre les 
failles, à y réfléchir et en tirer des  
enseignements.

Supposons que, pour faire  
changement, on s’inspirait de nos 
différences. La diversité, qu’elle 

soit sociale, intellectuelle, ou 
culturelle, apporte une richesse 
d’expériences plus aptes à stimuler 
des solutions créatives aux défis 
qui se présentent. Une chose est 
certaine, nous sommes condam-
nés à vivre ensemble. Il est donc 
nécessaire de s’y habituer et de 
profiter des forces de chacun pour 
mieux vivre ensemble. L’ouver-
ture, le respect et la collaboration 
renforcent les liens entre les indi-
vidus et favorisent une société 
plus inclusive dans le cadre que 
nous nous sommes donné comme 
communauté.

En combinant ces deux idées, 
nous créons un environnement 
propice à l’innovation et à la 
compréhension mutuelle. En fin 
de compte, cela peut conduire 
à des sociétés plus résilientes, 
tolérantes et collaboratives. 

Les années difficiles peuvent être 
suivies par des périodes de paix, 
de croissance et de renouveau. 
N’est-ce pas un moment idéal 
pour revoir nos façons de faire, 
replacer nos priorités, recentrer 

nos intérêts ? Il n’est pas toutefois 
pas nécessaire d’abandonner ce 
qui fait de nous une collectivité 
solidaire, impliquée et dyna-
mique. Ma foi est inébranlable 
dans les qualités inestimables 
de soutien et de réconfort. La 
bienveillance et la solidarité de 
nos concitoyens ainsi que les 
organisations créent un sentiment 
d’unité, de sécurité et de bien-être 
enviables. Je suis très optimiste 
pour notre avenir collectif.

En ce début de 2024, mon vœu 
à chacun d’entre nous est l’opti-
misme pour aborder les défis 
avec une énergie positive. Mon 
souhait pour la communauté est 
la mobilisation citoyenne; pour 
surmonter les défis auxquels 
nous serons confrontés avec 
clairvoyance et ouverture. 

Bonne année les Stéphanoises 
et les Stéphanois! Que la 
santé, l’harmonie et la douceur  
accompagnent chaque moment 
de 2024! ◘
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espace  c i toyen

Comment  
devenir riche?
L afontaine, au 17e siècle, a 

écrit des fables inspirées 
d’écrivains anciens. Il met et en 
scène des animaux, se moque de 
la société et rappelle de vieilles 
sagesses. L’une de ces fables 
intitulée  : «  la grenouille et le 
bœuf  » me fait voir, non sans  
ironie, les prétentions écono-
miques de nos gouvernants 
orientés vers la croissance éco-
nomique sans limite sous le 
thème  mythique  : «  faut s’en-
richir pour prendre soin du 
monde ».

Une grenouille vit un bœuf qui 
lui semble de belle taille.
Elle, qui n’était pas grosse en 
tout comme un œuf,
Envieuse, s’étend, et s’enfle,  
et se travaille
Pour égaler l’animal en  
grosseur,
Disant : « regardez bien,  
ma sœur;
Est-ce assez? dites-moi;  
n’y suis-je point encore?
Nenni. – m’y voici donc?  
– Point du tout – M’y voilà?  

– Vous n’en approchez point. » 
La chétive pécore
S’enfla si bien qu’elle creva.

Le monde est plein de gens qui 
ne sont pas plus sages :
Tout bourgeois veut bâtir 
comme les grands seigneurs.

Pour tenter de s’enrichir notre 
gouvernement compétitionne 
avec ses voisins. Avec l’Ontario, 
passe encore. Avec l’Oncle Sam, 
c’est ridicule. Avec la Chine, du 
délire. Dans le rêve de devenir 
référence mondiale en fabrica-
tion de batteries, nos gouver-
nants manquent-t-il de sagesse? 
Est-ce une ambition conforme 
à notre capacité et à la volonté 
populaire? Nos représentants au 
gouvernement manquent-ils de 
vision d’ensemble?

Notre richesse.

Québec possède une richesse 
enviée par tous les pays, une 
fabrique d’électricité action-
née par l’énergie naturelle de  
l’eau, du vent ou du soleil, 
ce qu’on appelle une énergie  

verte, celle d’Hydro Québec. 
Contrairement aux fabriques 
d’électricité des autres pays 
actionnées par le charbon, le 
pétrole ou par le nucléaire, 
l’énergie verte est convoitée 
partout dans le monde.  

Hydro-Québec ,  p ropr ié té  
exclusive de l’État Québécois, 
verse chaque année des mil-
liards, une partie au fonds des 
générations, un autre montant 
à la capitalisation et au bud-
get courant du Québec. Un 
trésor à protéger, une vache à 
lait pour notre patrimoine. Ses 
profits viennent de sa réponse 
aux demandes d’électricité  
des entreprises sur notre ter-
ritoire et de contrats à l’étranger. 
Pour vendre notre produit, pas 
besoin de les appâter avec des 
milliards de dollars, de renon-
cer à nos lois de protection de 
l’environnement, de négliger 
nos priorités nationales édu-
cation et santé sous financées 
depuis des décennies etc. On 
se presse aux portes d’Hydro 
Québec pour acheter notre élec-
tricité. À preuve récente, sans 

cadeau de notre gouvernement, 
l’investissement de 680 mil-
lions de dollars par Microsoft à 
Québec et autres demandes de 
chaines de blocs, de centre de 
données grands consommateurs 
d’énergie disposés à s’établir au 
Québec sans demander de faveur 
monétaire. 

Pourquoi se lancer à fond dans 
l’aventure de la production de 
batteries alors que les manufac-
turiers de voitures électriques 
comme Ford, Volswagen et 
autres lancent des projets un 
mois et reculent le mois suivant. 
Une entreprise jugée très risquée 
par les principaux utilisateurs  
de batteries.

Aujourd’hui, des promoteurs  
du gouvernement qui veulent 
notre bien et leur gloire, se 
lancent en compétition avec 
le gouvernement américain, 
et versent nos milliards à une 
fabrique de batteries étrangère 
et cherchent à attirer, à coup  
de subventions, d’autres entre-
prises à continuer la chaine 
de production de la mine aux 



Journal Le Stéphanois - Janvier 2024 - 5

produits finis. Est-ce bien sage? 
Pour créer chez nous des emplois 
dits payants pour des travailleurs 
inexistants. En avons-nous les 
moyens?

Pour  fourni r  l ’é lec t r ic i té 
à ce colossal projet, Hydro- 
Québec devra plus que doubler 
sa production et investir dans 
l’optimisation de son réseau 
actuel et la construction de 
nouvelles sources d’énergie  : 
eau, air, soleil. Ce qui signifie 
réinvestir des milliards dans 
Hydro-Québec pour rentabiliser 
les milliards investis dans ces 
nouvelles usines à venir dans la 
chaine des batteries.

C e s  p r o m o t e u r s  d e  l a  
décarbonisation au gouver-
nement ont déjà investi des 
mi l l ions  par  l es  o rganes  
officiels du gouvernement  : 
CPDQ,  Investissement Québec, 
etc. Ils devront aller sur le mar-
ché des emprunts pour réaliser 
non seulement leurs engage-
ments pour trente ans envers la 
filière batterie mais aussi pour 
doubler Hydro-Québec dont 

la propriété est actuellement  
protégée par des emprunts sur le 
marché des obligations. Malgré 
leurs promesses officielles, ils 
ne ferment pas la porte à diluer 
la propriété de Hydro-Québec 
en ouvrant le financement de 
milliards de $ sur le marché  
des actions donnant ainsi le  
droit de la production et de la 
vente de l’électricité sur notre 
territoire au marché internatio-
nal. Dans cette situation, nous 
venons de perdre la propriété  
de notre vache à lait et notre 
joyau. Notre gouvernement 
partage avec les actionnaires 
les revenus de la traite de notre 
vache à lait et perd le contrôle 
actuel de l’électrification du 
territoire.

Le maitre chez nous de Jean 
Lesage et de la révolution  
tranquille vient de prendre le 
bord. 

Comme dirait Yvon Deschamps : 
«  Une grenouille heureuse et 
en santé vaut mieux qu’un gros 
bœuf malade et étranger. »

Selon le rapport de bonheur 
publié par les Nations unis, 
rapport basé sur des recherches 
dans plus de 150 pays, le bon-
heur d’une population prend en 
considération les perceptions 
des citoyens de leur niveau de 
solidarité, de liberté individuelle, 
de faible corruption, de l’espé-
rance de vie, du soutien social, 
de la confiance envers leurs 
institutions, et le PIB par habitant 
en dernier. Les 3 pays qui ont 
le meilleur score de qualité de 
vie sont en ordre : La Finlande 
avec 5.6 millions d’habitants, 
le Danemark avec 5.8 millions 
d’habitants, l’Islande avec 1/4 
de million d’habitants.

Le Québec, pays nordique, avec 
8.8 millions d’habitants se rap-
proche plus de ces pays gre-
nouilles que des pays bœufs 
ou éléphants, comme les USA 
au 14e rang pour le bonheur 
de 340  millions d’habitants ou 
encore moins, comme la Chine 
au 93 rang pour le bonheur de  
1,4 milliards d’habitants. La 
richesse d’une nation passe par 

la solidarité de sa population. 
Parmi les valeurs héritées de 
notre histoire, la priorité va 
aux soins des gens, des jeunes, 
des mal pris de la vie et des  
personnes âgées.

J’ai fait mon choix. Et vous? ◘

Gilbert Bournival



6 - Journal Le Stéphanois - Janvier 2024

Séance ordinaire du 4 décembre 2023

•• Avis de motion est donné par Nicolas Gauthier que, lors de la 
prochaine séance ou lors de toute séance subséquente, le conseil 
étudiera et adoptera, s’il y a lieu, un règlement pour modifier l’ar-
ticle 89 du Règlement 461-2020 concernant la garde d’animaux 

sur le territoire, et dépose ledit projet de règlement. Le projet de 
règlement sera disponible sur le site internet de la municipalité.

•• Dépôt, conformément à l’article 357 et suivants de la Loi sur 
les Élections et les Référendums dans les municipalités, par 
les sept (7) membres du conseil municipal, de leur déclaration  

munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover

T out d’abord, comme vous 
avez pu le constater, dame 

nature nous a envoyé de la neige, 
et ce, tôt dans la saison. Je me 
permets de faire un rappel à tous 
les citoyens que le stationnement 
de nuit dans les rues de la muni-
cipalité est interdit, de 23 h à 7 h, 
et ce, 7 jours sur 7. Les employés 
de la municipalité qui sont  
affectés au déneigement font 
régulièrement face à des situa-
tions où les citoyens ne respectent 
pas la consigne. Les employés 
ont reçu l’ordre de communiquer 
avec le service de police pour 
faire remettre des contraventions 
et, au besoin, procéder au remor-
quage. Je vous demande donc 
votre collaboration.

Par ailleurs, dans les dernières 
semaines, il y a eu de l’infor-
mation qui a été publiée concer-
nant la réglementation pour les 
chemins privés. Je me permets 
de vous informer qu’à la suite 
d’une demande d’un citoyen qui 
demeure sur un chemin privé, la 
municipalité a constaté que notre 
règlement était très restrictif pour 

Mot de
la mairesse

les gens qui possèdent un terrain 
ou même une maison sur une 
rue privée. La problématique 
a été soumise aux membres 
du conseil et la directrice de 
l’urbanisme a été mandatée pour 
travailler sur la modification de 
la réglementation, afin de régu-
lariser la situation. Nous sommes 
conscients des inconvénients que 
cela peut engendrer, mais soyez 
assurés que nous allons procéder 
dans des délais raisonnables et 
que cela sera bénéfique pour les  
18 rues privées de notre territoire.

Aussi, je me permets de faire un 
autre rappel à propos de la limite 
de vitesse sur la rue Principale et 
dans les quartiers résidentiels. 
Nous avons enlevé les bollards 
et les panneaux pour l’hiver, 
afin de permettre aux dénei-
geurs d’effectuer leur travail. On 
constate cependant qu’il y des 
gens qui circulent à vive allure. 
Je vous rappelle que la sécurité 
de nos jeunes et moins jeunes 
est la responsabilité de chacun. 
Il faut agir avant qu’il arrive 
quelque chose.

De plus ,  j ’a imerais  vous  
mentionner que l’équipe muni-
cipale a travaillé au budget 
pour l’année 2024 et qu’il a été 
présenté aux citoyens le lundi 
11 décembre dernier à l’hôtel 
de ville.

En outre, je vous annonce qu’à 
la dernière séance du conseil 
municipal, nous avons nommé 
monsieur Pierre Vallée à titre de 
coordonnateur du Comité de la 
sécurité civile pour la municipa-
lité. Nous sommes très heureux 
de vous compter parmi nous. Je 
vous souhaite la bienvenue!

Aussi, je tiens à remercier 
chaleureusement Messieurs 
Groleau et Boily pour leurs bons 
et loyaux services au sein du 
Comité consultatif d’urbanisme, 
M. Groleau durant près de douze 
ans et M. Boily durant près de 
neuf ans.

Je tiens aussi à remercier le 
Comité culturel pour l’organi-
sation du concours de maisons 
décorées et de l’activité de Noël 

qui a eu lieu le 3 décembre 
dernier avec le spectacle de 
Flonflon. Les enfants ont eu plein 
de surprises et, naturellement, le 
père Noël était de la fête!

J’aimerais également féliciter 
Madame Patricia Landry, Sté-
phanoise, coordonnatrice et 
entraîneur à la ligue ABC fémi-
nin. Elle a été nommée « entraî-
neur de l’année » toute catégorie 
lors du gala de Baseball Québec.

J’aimerais aussi vous préciser 
que, pour la période du temps des 
Fêtes, les bureaux de la municipa-
lité seront fermés du 22 décembre 
2023 à midi et que la réouverture 
de l’hôtel de ville aux citoyens est 
prévue le 8 janvier 2024.

Pour terminer, je vous invite à 
pratiquer des activités en plein 
air et à profiter de vos infrastruc-
tures hivernales et vous souhaite, 
au nom de toute l’équipe muni-
cipale, de joyeuses fêtes et une 
bonne année 2024! ◘

Nancy Mignault,
Mairesse

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de la séance ordinaire du 4 décembre 2023.  
Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site internet de la municipalité au : 
http://www.mun-stedg.qc.ca

Nouvelles du bureau municipal
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des intérêts pécuniaires. La directrice générale et greffière  
trésorière transmettra au ministère des Affaires municipales une 
confirmation du dépôt de la mise à jour des déclarations.

•• Dépôt, par la directrice générale et greffière trésorière,  
conformément à l’article 6 de la Loi sur l’éthique et la déontologie 
en matière municipale, du registre public dans lequel sont inscrits 
tous dons, marques d’hospitalité et autres avantages reçus par un 
élu, le tout relativement à l’article 5.2.4 du Règlement numéro 
412-4-2022 portant sur le Code d’éthique et de déontologie 
applicable aux élus de la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès. 
Aucune déclaration n’a été reçue à ce jour.

•• Renouvellement du mandat de la personne suivante, à titre de 
membre du Comité consultatif d’urbanisme, pour une période 
de deux (2) ans, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025 : 
Mme Johanne Paillé.

•• Acceptation de la fin des mandats de messieurs Jacques Groleau 
et Régis Boily, à titre de membres du Comité consultatif d’urba-
nisme. Le conseil tient à remercier chaleureusement messieurs 
Groleau et Boily pour leurs bons et loyaux services au sein du 
Comité consultatif d’urbanisme, M. Groleau durant près de douze 
ans et M. Boily durant près de neuf ans.

•• Autorisation accordée à la directrice générale de procéder à un 
appel de candidatures pour pourvoir deux (2) postes au sein du 
Comité consultatif d’urbanisme.

•• Adoption du calendrier ci-après, relativement à la tenue des 
séances ordinaires du conseil municipal en 2024, qui se tiendront 
les lundis suivants et qui débuteront à 19 h 30 :

15 janvier 8 juillet

5 février 5 août

4 mars 9 septembre

8 avril 7 octobre

6 mai 4 novembre

3 juin 2 décembre

Un avis public du contenu du présent calendrier sera publié dans 
le journal Le Stéphanois, sur le site internet et sur le territoire de  
la municipalité par la directrice générale et greffière trésorière, 
conformément à la loi qui régit la municipalité.

•• Adoption du Code de conduite des véhicules pour les employés 
des travaux publics, version 2.0.

•• Autorisation accordée pour une subvention à la Municipalité 
régionale de comté (MRC) des Chenaux et conclusion d’une 
entente relative à l’exploitation d’un service de transport adapté 
à l’intérieur et à l’extérieur de son territoire, pour les personnes à 
mobilité réduite; que soit effectué le versement d’une subvention 
à la Municipalité régionale de comté (MRC) des Chenaux au 

montant de 12 751 $ pour une période d’un an, soit du 1er janvier 
2024 au 31 décembre 2024.

•• Refus de la demande de contribution financière de la part de la 
Municipalité de Saint-Boniface pour les opérations de son aréna.

•• Autorisation accordée pour le versement d’une indemnité, au 
montant de 1 000 $, à titre de règlement. Une quittance sera signée 
par le requérant, mettant fin à tout recours.

•• Approbation des dépenses, d’un montant de 41  695,50  $  
relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais  
inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321,  
conformément aux exigences du ministère des Transports du 
Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée.

•• Approbation de la radiation des créances jugées irrécouvrables 
totalisant 6 476,60 $, incluant les frais d’intérêts et de pénalité, 
en date du 4 décembre 2023.

•• Autorisation accordée à la directrice générale et greffière  
trésorière de verser aux six (6) propriétaires admissibles 
ayant réalisé les travaux en 2023 les subventions relatives aux  
remplacements de toilettes à débit régulier par des toilettes à faible 
débit, en conformité avec les dispositions du Règlement 420-2013.

•• Autorisation accordée à la directrice générale et greffière trésorière 
de verser à un (1) demandeur admissible, et dont la demande a 
été remise en 2023, la subvention dans le cadre de la Politique 
établissant un programme d’aide financière pour l’achat de 
couches lavables.

•• Octroi du contrat à J. Y. Martel Transport inc., soumissionnaire 
jugé conforme, pour la location de conteneurs et la collecte des 
déchets aux serres Savoura St-Étienne inc., conformément aux 
documents d’appel d’offres publiés et la soumission déposée, au 
montant de 192 100 $, avant taxes.

•• Suivant la recommandation de la firme Techni-Consultant inc., 
le conseil octroie à Pluritec Ltée le contrat pour la confection 
des plans et devis et pour de l’assistance durant les travaux de 
prolongement de la rue des Seigneurs – Phase VI, au prix de  
89 975,00 $, avant taxes.

•• Octroi du contrat à Floriculture H.-G. Gauthier inc.,  
soumissionnaire jugé conforme, pour l’entretien des espaces  
paysagers, pour une durée de 3 ans, conformément aux documents 
d’appel d’offres publiés et la soumission déposée, au montant de 
55 103 $, avant taxes.

•• Entérinement de la démission de monsieur Jean Leclerc à titre 
d’ouvrier spécialisé de classe 2 (chauffeur-opérateur), de statut 
occasionnel, en vigueur depuis le 28 novembre 2023.

•• Nomination de monsieur Pierre Vallée à titre de coordonnateur 
des mesures d’urgence de la municipalité.
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•• Nomination de Mme Stéphanie Lacharité, inspectrice en bâtiment 
et en environnement, à titre de personne désignée pour l’ap- 
plication de la Politique relative à la gestion des cours d’eau sous 
la juridiction de la MRC de Maskinongé sur le territoire de la 
Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès.

•• Refus de la demande de dérogation mineure concernant le lot 
2 546 034 du cadastre du Québec, situé dans la zone 324, à l’effet 
d’autoriser la construction d’un garage détaché qui aurait été situé 
dans la cour avant et qui aurait été attaché à l’entrepôt existant sur 
la propriété sise au 361, 4e Rang, puisque le bâtiment projeté aurait 
été attaché à un bâtiment secondaire existant et que le deman-
deur n’a pas suffisamment démontré ses besoins d’entreposage, 
puisqu’il dispose d’un garage attaché à sa résidence, ainsi qu’un 
vaste entrepôt sur sa propriété.

•• Refus de la demande de dérogation mineure concernant les lots 
4 243 700 et 2 731 949 du cadastre du Québec, dans la zone 
131, à l’effet d’autoriser la création d’un lot d’une superficie de 
3 000 mètres carrés, dont le nouveau lot aurait eu une largeur de 
10 mètres, car en plus des impacts à prévoir en matière de sécurité 
publique et civile, ainsi qu’à l’environnement, la constitution du 
nouveau lot aurait eu pour effet de rendre dérogatoire la résidence 
principale, puisque la marge avant aurait été inférieure à ce qui 
est exigé à la grille de spécification de la zone 131.

•• Report de l’évaluation du dossier, à l’égard du lot 2 545 909, à une 
séance ultérieure lorsque le demandeur soumettra au Service de 
l’urbanisme toute la documentation relative à cette demande, soit : 
Un plan des façades sur lesquelles seront posées les enseignes, 
montrant leurs emplacements précis; Les dimensions exactes 
de chacune des enseignes; Le contenu figurant sur chacune des 
enseignes; Le type de support de diffusion des contenus (surface 
imprimée, bidimensionnelle, tridimensionnelle, lumineuse, 
numérique, vidéo, etc.); L’éclairage des enseignes; Les superficies 
vitrées utilisées comme affichage publicitaire ou promotionnel, 
avec des exemples.

•• Autorisation accordée pour l’accès gratuit à la salle Jules- 
Bellemare du Centre communautaire à l’Association Viactive 
stéphanoise, pour la tenue de leurs activités dans le cadre du 
programme d’exercices adaptés pour les aînés, les lundis après-
midi de 12 h à 16 h, du 8 janvier 2024 au 27 mai 2024 et du  
9 septembre 2024 au 16 décembre 2024.

•• Félicitations chaleureuses adressées aux membres du Comité 
culturel pour l’organisation de l’activité « après-midi de Noël » 
au Centre communautaire, le 3 décembre dernier.

•• Félicitations chaleureuses adressées à Madame Patricia Landry, 
coordonnatrice à l’ABC féminin, qui a été nommée « entraîneur 
de l’année » haut niveau toutes catégories confondues au Gala 
de Baseball Québec, le 25 novembre dernier.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à venir 
pour l’année 2024 :

Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, rue  
Principale, et débutent à 19 h 30.

Dates de la tenue des séances du conseil  
municipal de Saint-Étienne-des- Grès

15 janvier 8 juillet

5 février 5 août

4 mars 9 septembre

8 avril 7 octobre

6 mai 4 novembre

3 juin 2 décembre ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

Horaire pour la période des fêtes 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé du lundi 
25 décembre 2023, jusqu’au 3 janvier 2024 inclusivement pour 
le congé des Fêtes. Nous serons donc de retour le jeudi 4 janvier 
2024, mais l’hôtel de ville ne sera ouvert au public qu’à compter 
du 8 janvier 2024.

Merci de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

AVIS  
Opérations de déneigement - Emprise de rue 

Nous demandons la collaboration des citoyens afin de faciliter les 
opérations de déneigement dans les rues de la municipalité. En 
effet, plusieurs personnes utilisent l’emprise des rues pour installer 
leur boîte aux lettres, ou paniers de basket, ou encore installer des 
balises pour protéger leur terrassement. Cet espace appartient à la 
municipalité et est nécessaire pour dégager adéquatement la voie 
publique. Il est strictement interdit de positionner les balises de 
déneigement dans l’emprise de la municipalité et du ministère des 
Transports. Tous bris causés à vos balises qui se trouvent dans ces 
emprises ne pourront être réclamés. De plus, si des bris surviennent 
aux équipements de déneigement, les frais encourus pour la répara-
tion seront facturés au propriétaire fautif. Afin que les opérations de 
déneigement s’exécutent avec efficacité et pour éviter des problèmes 
d’égouttement de la chaussée au printemps, il est essentiel de bien 
dégager les accotements.

munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover  ( su i te )
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De plus, en vertu de l’article 69 de la « Loi sur les compétences 
municipales », la municipalité peut projeter la neige qui recouvre 
une voie publique sur les terrains privés contigus.

Prendre note également qu’il est prohibé de jeter de la neige sur les 
trottoirs ou dans les rues de la municipalité (réf. règlement 283-96 
sur les nuisances, art. 13).

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Précisions sur le déneigement et 
l’obligation de dégager les bornes-fontaines 

Afin d’assurer la sécurité de toutes et tous, il est primordial que 
les bornes-fontaines soient déneigées et accessibles en tout temps.  
Nous aimerions vous rappeler que, lorsque vous déneigez votre  
propriété, il est interdit de souffler la neige sur les bornes-fontaines  
et de les ensevelir. Si la borne-fontaine se trouve sur votre ter-
rain, il est de votre responsabilité d’en aviser votre compagnie de  
déneigement.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Stationnement hivernal 

Dans le but d’améliorer les opérations de déneigement du réseau 
routier, nous portons à votre attention certains problèmes consta-
tés en lien avec le stationnement des véhicules dans les rues de la 
municipalité. 

Notez que le règlement numéro 393-2010 concernant la circulation  
et le stationnement stipule, à l’article 8, qu’il est interdit de station- 
ner un véhicule sur un chemin public, entre 23  h et 7  h, du 
15 novembre au 1er avril inclusivement de chaque année, et ce, sur 
tout le territoire de la municipalité. Nous tenons à préciser que les 
agents de la Sûreté du Québec ont pour mandat de faire respecter 
ce règlement.

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Numéro d’urgence - travaux publics 

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales  
d’ouverture des bureaux de la municipalité concernant un problème 
de voirie, soit un bris d’aqueduc, un refoulement d’égout, une  
route endommagée qui représenterait un danger immédiat, veuil-
lez contacter le service des travaux publics au numéro suivant  :  
819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées 
sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la municipalité 
invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser 
l’application Carecity afin de l’en aviser. La municipalité invite donc 
les citoyens à aller télécharger cette application (voir l’avis plus haut).

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté 
du Québec, vous devez composer le : 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

APPEL DE CANDIDATURES  
Comité consultatif d’urbanisme 

La municipalité est actuellement à la recherche de deux (2)  
personnes désirant s’impliquer au sein de son Comité consultatif 
d’urbanisme qui est constitué de dix (10) personnes, dont deux (2) 
représentants élus. Les personnes intéressées doivent être résidentes 
de Saint-Étienne-des-Grès, avoir des préoccupations particulières 
pour l’aménagement de leur territoire et être disponibles lors des 
réunions du comité.

Ce comité est chargé d’étudier toutes les questions concernant  
l’urbanisme, le zonage, le lotissement et la construction et de 
soumettre des recommandations au conseil municipal. Si vous 
êtes disponible et avez de l’intérêt pour le développement de votre 
municipalité, soumettez votre candidature au bureau de la directrice 
générale avant le 26 janvier 2024.

Nous vous remercions de votre implication. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière
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munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover  ( su i te )

Comment contrôler  
les sciarides du terreau

U ne petite mouche noire, mais réellement miniature, zigzague 
devant votre visage et près de la fenêtre où sont vos plantes 

d’intérieur. Pas des drosophiles (mouches à fruits), mais des  
sciarides. La larve est un très petit asticot translucide ou blan-
châtre avec une tête noire et vit dans la couche supérieure du  
terreau. Elle consomme la matière organique présente dans le  
terreau et le décompose, en l’enrichissant. Elle peut être  
dévastatrice pour les jeunes plants en croquant le peu de racines  
de celles-ci. Elles entrent à l’automne par les moustiquaires ou  
une porte ouverte, sur des plantes achetées et s’installent dans le 
terreau de vos plantes. Elles augmentent en nombre au milieu de 
l’hiver et au printemps. 

Astuces efficaces pour s’en débarrasser 
•• Laisser assécher le terreau de vos plantes à environ  

2 cm de profondeur, cela tuera les larves fragiles;
•• Les pièges collants  jaunes, offerts en jardinerie. Les 

mouches du terreau seront attirées par le jaune et 
y resteront collées ou même utiliser des plantes  
carnivores pour les attraper  : les grassettes  
(Pinguicula spp.) sont particulièrement efficaces 
à cet effet;

•• Protéger la surface des pots  : il consiste à  
installer une barrière infranchissable dans le pot 
de vos plantes d’intérieur. Les larves doivent 
régulièrement remonter à la surface du terreau 
pour respirer, mais ne tolèrent pas les milieux 
aérés ou secs. Ainsi, il suffit de couvrir le ter-
reau d’une couche de 1 cm de sable ou de petits 
cailloux pour les étouffer;

•• Produits de lutte : arroser le terreau avec du savon 
insecticide. On peut aussi rendre le terreau moins 
attirant aux larves en y mélangeant de la terre de 
diatomées (à base d’algues) ou de la cannelle 
en poudre.

Et avant d’acheter du terreau pour vos semis 
ou vos plantes, assurez-vous que le sac n’est 

Comité
d’embellissement

pas percé, car elles s’insèrent facilement dans les sacs déchirés et  
vous les transportez ainsi accidentellement de la jardinerie à la 
maison.

Les mouches du terreau ou sciarides sont souvent plus dérangeantes 
que vraiment nuisibles, mais, en utilisant les bons moyens de 
contrôle, il est relativement facile de les contrôler. 

Ref. : Larry Hodgson.

Bonne et heureuse année 2024! ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente et relationniste
Image de : Storyset, Freepik.com
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Roman adulte
La petite librairie de Gaspé,
Marjorie D. Lafond
Océane semblait mener une existence idéale. Elle 
vivait à Paris avec Guillaume, son amoureux français, 
et travaillait pour une importante maison d’édition. 

Mais son bonheur n’a su durer et le couple a fini par se séparer.  
À la recherche d’un nouveau sens à sa vie, de grands espaces verts 
et d’un environnement plus authentique, elle tombe sur l’annonce 
d’une charmante librairie à vendre à Gaspé. Entre les rénovations 
imprévues, les remises en question, deux soupirants passionnés,  
une redoutable rivale et les messages troublants de son ex qui  
risquent de raviver son chagrin, Océane ne sait plus où donner de 
la tête!

Roman jeune
Lucie la mouffette qui pète  
et le croco nono,
Shallow / Vannara
En jouant dans un grand conteneur laissé dans une 
cour, Lucie n’imaginait pas qu’elle se retrouve-

rait avec Alexi très loin de chez elle au milieu d’animaux (très)  
sauvages! Sur place, elle croise Roméo, un croco pas gentil  
du tout, et très gourmand, qui n’a qu’une idée en tête : la dévorer, 
toute crue!

Documentaire adulte
En prolongation,
Pierre Gervais
Pierre Gervais croyait avoir tout raconté. Mais la 
rédaction du premier tome d’Au cœur du vestiaire, 
les nombreuses réactions à la sortie de ce best-seller 

vendu à plus de 86 000 exemplaires a fait ressurgir en lui des cen-
taines d’autres souvenirs, sans compter ceux des gens qu’il a côtoyés 
au fil des 35 ans de sa carrière dans le vestiaire du Canadien qui se 
sont chargés de lui rappeler certains moments inédits et dignes de 
mention. Shea Weber était réfractaire aux changements; comment 
expliquer cette mystérieuse pénurie de cuillères dans le vestiaire?  
Pour quelle raison Ryan O’Byrne et Tom Kostopoulos ont-ils été 
arrêtés à Tampa et pourquoi Pierre n’a-t-il pas été en mesure de payer 
la caution? On évoque la Coupe Stanley de 1993, mais on oublie 
les pratiques punitives à sept heures du matin en début de saison 

parce que le navire était à la dérive. Les amateurs d’anecdotes et 
les fans invétérés du Canadien y trouveront assurément encore leur 
compte, dans cette prolongation d’Au cœur du vestiaire, toujours 
signée Mathias Brunet.

Du bitume et du vent,
Vincent Vallières
Vincent Vallières traverse le pays, trimballant ses 
guitares et une paire d’espadrilles. Seul entre les  
paysages, il s’interroge sur son rôle de père,  

d’amoureux, d’ami et de citoyen. Né à Sherbrooke en 1978, Vincent 
Vallières est auteur-compositeur-interprète. Il a à son actif neuf 
albums de chansons. Du bitume et du vent est son premier livre.

Séries de livres maintenant disponibles
Comme ces séries sont populaires, noos nous les sommes procurées.

Pour ceux et celles qui ne les ont pas encore lues, nous avons  
maintenant la série « Les sept sœurs » de Lucinda Riley.

Nous avons aussi les séries « Défense d’entrer » de Caroline Héroux 
ainsi que la série « Super chien » de Dav Pilkey pour les adolescents.

Bonne et heureuse année 2024
La bibliothèque rouvrira ses portes le mardi 9 janvier 2024 avec 
l’horaire suivant :

Dimanche : 9 h 15 à 10 h 45
Mardi : 13 h 30 à 16 h 30
Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 9 h à 12 h
Mercredi : 19 h  à 20 h. ◘

B ib l iothèque  pa r  Den i s  Bo i s v e r t

Les nouveautés
littéraires
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L e baptême est le premier sacrement que l’on reçoit comme 
chrétien, c’est avec le baptême qu’on fait son entrée officielle 

dans l’église. Certains disent que c’est avec le baptême qu’on devient 
enfant de Dieu, mais ce n’est pas tout à fait vrai. Tous les humains 
sont des enfants de Dieu dès leur conception, car c’est Dieu qui les 
a créés. Avec le baptême, l’être humain, ou ses parents, choisit de 
faire route avec Dieu.

À l’époque de Jésus, chaque personne choisissait le moment de son 
baptême car c’est lorsqu’elle était devenue adulte qu’elle répondait 
elle-même à cet appel de Dieu. Le christianisme a évolué et c’est 
de plus en plus jeune que l’être humain a été baptisé. Les temps 
continuent de changer. De plus en plus de personnes souhaitent que 
leurs enfants fassent eux-mêmes le choix de leur foi, et reportent le 
baptême de leurs bébés. Aujourd’hui, en plus des bébés, nous avons 
des groupes d’enfants d’âge scolaire et des adultes qui se préparent 
au baptême. Ces adultes, on les appelle des catéchumènes. Il n’y 
a pas d’âge pour recevoir le sacrement du baptême. Quand on est 
bébé, ce sont nos parents qui prennent la responsabilité de nous 
faire grandir dans la foi, tandis que lorsqu’on grandit nos parents 
nous accompagnent dans cette démarche et lorsqu’on est adulte, on 
fait soi-même le choix de suivre les enseignements de Jésus avec 
d’autres adultes.

Le baptême
Dieu nous laisse toujours libre dans nos choix. Son plus grand désir 
c’est qu’on soit heureux et c’est en suivant son grand commandement 
d’amour qu’on peut y parvenir. Le nouveau testament est rempli  de 
récits de la vie de Jésus qui nous montrent comment l’amour peut 
transformer nos vies. Par le baptême, cet engagement dans la foi, 
Dieu s’approche de nous pour mettre sur notre route tout ce qui 
pourra nous rendre heureux.

Pour demander le baptême, communiquer avec le presbytère au : 
819 535-3116 pour connaitre comment on peut recevoir le baptême 
qu’on soit bébé, enfant ou adulte. 

Les baptêmes à Saint-Étienne en 2023
Blanchette, Charlie, fille de Philippe Blanchette et Catherine 
Duperreault;
Chartrand, Clovis, fils de Étienne Simard Chartrand et de Mégane 
Mongrain;
Dapnet Oumbe, Gabrielle, fille d’Alain Fabrice Dapnet et de Garelle 
Oumbe M.;
Dapnet, Karl, fils d’Alain Fabrice Dapnet et de Garelle Oumbe M.; 
Deschesnes, Louis, fils de François Mathieu-Deschesnes et de Bianca 
Marcoux;
Gélinas, Théo, fils de Vincent Gélinas et Carolane Dupont;
Grenier, Emyl, fils de Yannick Grenier et de Maude Lessard;
Isabelle, Flora, fille de Vincent Isabelle et Marie-Lee Laferrière;
Isabelle, Nathan, fils de Hugo Isabelle et Kathleen Guilbault-Gouger;
Marchand-Côté, Léa, fille de Patrick Marchand-Côté et de Sandra 
Levesque;
Melançon, Louis, fils de Benoit Melançon et de Alexanne Pellerin;
Morin, Charles, fils de Louis-Philippe Morin et Isabelle Dupont.

Les baptêmes à Saint-Thomas en 2023
Isabelle, Félix, fils de Nicolas Isabelle et Mélissa Bordeleau;
Gagnon, Rose, fille de Alexandre Gagnon et d’Émily-Ann Demers;
Lacasse, Alexis, fils de Marc-André Lacasse et de Lori Villemure. ◘

Odette Brûlé,
Ministre extraordinaire du baptême

PAROISSE  &  COMMUNAUTÉs

U ne nouvelle année commence, la tradition nous demande de 
faire un bilan de l’année qui se termine et de prendre des 

résolutions pour celle qui commence. Nous vous laissons choisir 
ce qui vous convient comme résolution, en souhaitant qu’elle dure 
plus longtemps que les 31 jours de janvier.

De notre côté, vos ÉVC vous souhaitent à tous une bonne, heureuse 
et sainte année. Une année remplie d’amour, d’amitié, une année 
agréable, réconfortante avec de nouvelles rencontres et la chaleur 
de nos connaissances actuelles. 

Soyez heureux et bénis de Dieu! ◘

De Lucille, 
Votre ÉVC de Saint-Thomas
D’Andrée, Louise et Odette, 
Votre ÉVC de Saint-Étienne ainsi que de vos CLAÉ respectifs

Bonne  
Année!
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamiséeTRANSPORT EXCAVATION

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0
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PAROISSE  &  COMMUNAUTÉS  ( su i te )

V oici l’an 2024 qui nous ouvre ses bras avec plein de promesses. 
Pour nos précieux bénévoles, certains auront un an de plus 

dans ce premier mois de l’année. 

Ce sera donc une année de plus pour mesdames Madeleine Rousseau 
Hébert, Chantal Bélisle, Ghislaine Trudel et Lisette Flageol ainsi que 
de messieurs Alain Désaulniers et Robert Bellemare. 

À tous nous souhaitons un bon anniversaire avec famille, amis et 
plein de surprises, ainsi qu’une longue vie en santé. ◘

Andrée P. Bournival, 
Coordonnatrice

V ous êtes retenu à la maison par les difficultés de l’hiver ou 
par la maladie?

Vous aimeriez que de temps en temps, une personne passe chez vous 
pour échanger avec vous et vous apporter la communion?

On peut vous aider. Appelez au presbytère au : 819 535-3116 pour 
plus d’informations. Vous pouvez également joindre Odette Brûlé 
au : 819 535-2411. ◘

Odette Brûlé

Anniversaire
de nos précieux 
bénévoles

Visite à  
domicile et  
communion

YVES

PERRON
Député de Berthier-Maskinongé

434 Avenue St-Laurent Ouvert du lundi au vendredi
Louiseville, Québec, J5V 1K2 De 9h à 16h
Téléphone : (819) 228-1210 yves.perron@parl.gc.ca
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Chronique  voyage

A près les splendeurs d’Abou 
Simbel et du temple de 

Philae, Luce et moi continuons 
notre voyage à la découverte des 
richesses égyptiennes. Depuis 
notre hôtel situé sur l’île Élé-
phantine, en plein milieu du 
Nil, on admire les nombreuses 
felouques sillonnant le Nil. La 
felouque est une petite embarca-
tion à voile blanche triangulaire, 
légère comme si elle volait sur 

le Nil.  On décide donc d’en 
louer une et partons en excur-
sion, découvrant les pêcheurs 
sur les rives ou des paysans 
labourant leurs champs. Notre 
nouveau bateau est amarré au 
quai de Luxor près du barrage 
d’Assouan. Avant d’y monter, 
nous visiterons l’impressionnant 
Temple de Luxor qui se dresse à 
proximité du Nil, sur un soubas-
sement le protégeant des crues. 

Voyage en Égypte,  
2e partie

Devant le premier pylône du 
temple, on ne voit qu’un seul des 
2 obélisques de Ramsès II. Tous 
deux furent donnés à la France 
par Mohammed Ali, en 1831. 
Le mieux conservé fut emporté 
le premier. Il fallut trois années 
pour le transporter et l’installer 
place de la Concorde, à Paris. On 
ne répéta pas l’expérience, et la 
France a renoncé à ses droits sur 
le deuxième en 1980. 

Nous continuons maintenant 
à pied et prenons la specta-
culaire allée des sphinx nous 
conduisant au temple de Karnak 
tout proche. Le grand Temple 
d’Amon à Karnak comprend 
3 parties distinctes. L’enceinte 
du Grand Temple est de loin 
la plus riche en vestiges. Cet 
immense quadrilatère de brique 
crue, dont le pourtour mesure 
2 400 m. était percé de 8 portes. 

Temple de Luxor.
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À l’intérieur de ce périmètre 
trône l’imposant Temple et des 
ruines érigées ultérieurement. 

C’est en bateau que nous  
remontons le Nil jusqu’au temple 
Kom Ombo. Imposant, majes-
tueux et attrayant, ce sanctuaire 
est consacré à deux divinités  : 
Sobek et Haroéris à tête de 
faucon. Le plan du temple se 
distingue par une particularité 
tout à fait inattendue  : il est le 
seul dans toute l’ancienne Égypte 
à posséder deux entrées et deux 
galeries parallèles autour du sanc-
tuaire. On se dirige maintenant 
vers Idfu. Le temple d’Horus à 
Idfu est le deuxième temple le 

plus important d’Égypte, après 
Karnak. De part et d’autre de 
l’entrée du portail, deux faucons 
incarnant Horus sont installés à 
l’image de sentinelles éternelles. 
A l’intérieur, un couloir ouvre sur 
10 petites chapelles. Une d’elle 
abrite une réplique de la barque 
solaire en bois stuqué exposée au 
Musée égyptien du Caire.                             

Le bateau est maintenant à 
quai car nous prendrons un 
autobus pour traverser le Nil 
et nous rendre sur l’autre rive 
découvrir la Vallée des Rois 
et des Reines. Cette visite est 
certainement celle que nous 
anticipions le plus. Se retrouver 

au milieu de cette vallée aride 
et caillouteuse qui accueille 
environ 70  tombeaux de pha-
raons égyptiens, d’où le nom de  
Vallée des Rois. Non loin de là, se 
trouve la Vallée des Reines qui, 
elle, accueille les tombeaux 
des femmes des pharaons ainsi 
que de leurs enfants morts 
en bas-âge et n’ayant pas pu  
accéder aux trônes. Nous visi-
tons plusieurs tombes mais 
celle qui nous impressionne le 
plus est celle de Toutankamon. 
On connaît tous les circons-
tances invraisemblables de  
la découverte de cette fabu-
leuse tombe. En 1908, Howard 
Carter est appelé à Thèbes 

pour assister un collectionneur  
passionné d’archéologie, encore 
inexpérimenté, qui réalise sans 
grand succès toute une série de 
recherches  : il s’agit de lord  
Carnarvon. Il trouve en Carter 
un expert précieux et un véri-
table ami. On descend dans 
la tombe par un long esca-
lier de bois pour admirer les 
remarquables fresques murales 
relatant la vie et les exploits 
du jeune pharaon. Le tombeau 
et les innombrables trésors 
s’y trouvant sont maintenant 
au vieux Musée du Caire que 
nous visiterons à la fin de notre 
séjour.

On prend maintenant un sentier 
rocailleux qui nous conduit à la 
Vallée des Reines. Nous voici 
au spectaculaire temple de 
la reine Hatchepsout. Creusé 
dans des  falaises calcaires 
abruptes  qui surplombent le 
désert de  la vallée de Deir 
el-Bahari, ce temple éblouit 
toujours les visiteurs. Nous 
approchons du monument en 
empruntant la rampe de triste 
mémoire. En effet, en novembre 
1997, soixante-deux personnes 
y ont perdu la vie lors d’un mas-
sacre de masse; ce qui explique 
la sécurité omniprésente pen-
dant tout notre voyage. Nous 
découvrons l’ingéniosité de 
ce temple bâti à la gloire de la 
souveraine Hatchepsout et qui 
renferme les derniers secrets de 
l’énigmatique pharaon.

(Suite et fin le mois prochain). ◘

Michel Robichaud

Felouque sur le Nil.
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Reportage

N otre organisation, Eurêka 
Recherche et Sauvetage, 

a été sélectionnée par le pro-
gramme de soutien aux com-
munications Kenwood Cares 
pour recevoir de l’équipe-
ment de communication d’une 
valeur de plus de 10  000  $. 
Cette reconnaissance attribuée 
annuellement par la compagnie  
JVCKenwood Canada inc, 
bonifiée d’une aide matérielle, 
apporte un soutien concret aux 
bénévoles d’Eurêka qui œuvrent 
sur le terrain lors des opérations 
de recherche. L’équipement 
remis par la compagnie consiste 
en radios portatifs et mobiles. 

Chaque année depuis 2014, 
Kenwood offre une bourse 
parmi les organisations sans 
but lucratif qui sont investies 
d’un mandat de service public 

comme les pompiers volontaires, 
les secours routiers, la Croix-
Rouge et bien sûr, les services 
de recherche et sauvetage. Les 
membres d’Eurêka sont honorés 
d’avoir été sélectionnés cette 
année parmi les nombreux 
participants qui contribuent 
à la sécurité du public. Les 
équipements de communi- 
cations reçus, à la fine pointe de 
la technologie, sont des outils 
essentiels pour accomplir les 
missions de recherche. 

De tels programmes de soutien 
sont absolument vitaux pour 
les organismes comme le nôtre. 
Une bonne partie du finance-
ment est assurée par des évé-
nements et activités, ce qui est 
de plus en plus difficile et très 
exigeante pour nos bénévoles. 
Avec l’aide que nous venons 

Eurêka Recherche et Sauvetage  
reçoit la bourse Kenwood Cares

de recevoir de Kenwood, notre 
équipe peut se concentrer sur sa 
mission première, soit celle de 
contribuer à la sécurité civile 
par nos activités de recherche 
et sauvetage. 

À propos  
d’Eurêka Recherche 
et Sauvetage
Formé en 2010 en Mauricie, 
Eurêka Recherche et Sauve-
tage est un organisme sans 
but lucratif regroupant plus de  
45 membres bénévoles, dont  
10 sont de St-Étienne-des-Grès, 
qui participent à la recherche et 
au sauvetage de personnes man-
quantes ou portées disparues, en 
plus d’offrir de la formation à 
la population. Outre sa base de 
chercheurs au sol, l’organisme 

compte aussi une unité canine 
ainsi que des unités de recherche 
en VTT et en motoneige. Depuis 
sa formation, Eurêka a parti-
cipé à plus de 75 opérations de 
recherche tant en Mauricie et au 
Centre-du-Québec qu’ailleurs 
en province. ◘

Pierre Vallée,
Président
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Chronique  gourmande

U n plat que j’adore préparer quand je suis pressée mais que je 
veux quand même quelque chose de délicieux et réconfortant. 

La dinde hachée se congèle très bien et se marie parfaitement avec 
toutes sortes d’épices et de saveurs. 

C’est une recette simple, rapide et tellement bonne que je suis 
certaine qu’elle va vite devenir un incontournable chez vous aussi!

Temps de préparation : 20 minutes
Temps de cuisson : 20 minutes
Portions : 4 personnes

Qu’est-ce que ça prend?
•• 1 lb de dinde hachée
•• 2 œufs
•• Échalotes vertes (quantité selon le goût)
•• Sel et poivre (quantité selon le goût)
•• 1/2 tasse de sauce soya
•• 1/4 tasse de cassonade
•• 2 cuillères à soupe de miel
•• 1 tasse d’eau
•• Graines de sésame pour la décoration
•• Gingembre frais râpé (quantité selon le goût)
•• 2 cuillères à soupe de vinaigre de riz
•• 2 gousses d’ail émincées

Comment on fait?
1   Préchauffer le four à 400°F (200°C).

2   Dans un grand bol, mélanger la dinde hachée, les œufs battus, 
	 les échalotes vertes hachées, le sel et le poivre jusqu’à obtenir 
	 une consistance homogène.

3   Former des boulettes de taille moyenne avec le mélange de 
	 viande et les placer sur une plaque de cuisson recouverte de papier 
	 parchemin.

4   Faire cuire les boulettes au four pendant environ 15 minutes ou 
	 jusqu’à ce qu’elles soient cuites.

Boulettes 
collantes sauce 
asiatique

5   Pendant ce temps, préparer la sauce : dans une grande poêle, 
	 combiner la sauce soya, la cassonade, le miel, l’eau, le gingembre 
	 râpé, le vinaigre de riz et l’ail émincé. Porter à ébullition, puis 
	 réduire le feu et laisser mijoter jusqu’à ce que la sauce réduise 
	 légèrement.

6   Une fois les boulettes cuites, les transférer dans la poêle avec la 
	 sauce et laisser mijoter pendant environ 5 minutes, en les enrobant 
	 bien de sauce.

7   Servir les boulettes chaudes, garnies de graines de sésame pour 
	 la décoration.

Conseils
•• Vous pouvez ajuster les quantités de gingembre et d’ail selon 

vos préférences.
•• La sauce de type Sriracha est un incontournable ici pour ces 

boulettes!
•• Les boulettes peuvent également être cuites dans une poêle si 

vous préférez éviter le four.
•• Cette recette est versatile; vous pouvez remplacer la dinde  

par du poulet haché ou même du porc haché pour varier les 
saveurs. ◘

Marie-Ève Magny
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No 156

Qui  su i s - j e?  pa r  René  G ren i e r

J ’aimerais commencer par vous souhaiter un joyeux  
temps des Fêtes pour ce qui en reste et une BONNE  

ANNÉE 2024!

Retour sur la 156e photo
Concernant cette photo datant de l’année scolaire 1947-1948,  
75 ans déjà, je ne m’attendais pas à pouvoir identifier autant  
de personnages. Merci beaucoup à Gaston Mélançon et René 
Duplessis de nous permettre d’écrire un nom sur ces jeunes 
visages. Les noms avec un (?) sont des noms dont nous ne 
sommes pas certains. Une seule personne n’a pu être reconnue. 
Merci beaucoup à Lucie-Anne Lévesque de m’avoir fait parvenir 
ce beau souvenir. 

Et de
157!

La 157e photo
Cette photo a été retrouvée au local du journal Le Stéphanois; 
il semble que ce soient des jeunes qui participaient à Forum- 
Jeunesse; Qui êtes-vous? Quelle est cette année? À quelle  
occasion cette photo?

N.B.  : Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire 
identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi  parvenir 
et je les publierai dans votre journal local Le Stéphanois.

181 des Dalles,
reneg@cgocable.ca 
819 535-2815. ◘
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Légende des photos

Photo No 156
De gauche à droite en avant : 
Jean-Pierre Lévesque, Marcel Wolfe, Roger Boisvert,  
Huguette Chrétien, Michelle St-Onge, Denise Duval.

Rangée centrale : 
René Laperrière, Roland Dupont, Normand St-Pierre (?),  
Gaston Mélançon, Gaston Plourde, Michelle Carbonneau, ???, 
Evelyne Bellemare, Denise Plourde.

Rangée arrière : 
Jacques Lemire, Robert Dupont, Normand Aubry,  
Jacques St-Pierre (?), Simone Milette, Huguette Beaulieu,  
Lise Wolfe, Denise Bellemare, Hélène Guillemette (?),  
Françoise Bellemare.

Enseignante : Lil iane Beaulieu.

Photo No 157
Possiblement au local Forum- Jeunesse.

No 157
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Téléphone : 819-299-3832    Poste 3214 (messagerie vocale)  
Courriel : scoutismelesgres @gmail.com 

Aventuriers (12-17 ans) 

Votre aide nous est précieuse, l’argent ainsi amassé permettra à 
nos jeunes de participer à plusieurs activités durant l’année.  

Louveteaux (9-12 ans) 

En collaboration avec la               et   

Scoutisme les Grès 

La grande ramasse 

Samedi 13 Janvier 2024 

 
Vous avez des BOUTEILLES ET CANETTES  

de liqueur ou de bière vides. Le 13 Janvier 2024, nous parcourrons les rues de la  
municipalité pour les récupérer. 

Déposez vos bouteilles et canettes bien en vue  

et identifiez-les avec ce publipostage. 

Merci  
de votre 

aide            
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Organismes

P our la seconde année, nous avons fait le téléthon au presbytère 
et notre belle équipe est revenue travailler tout l’après-midi et 

toute la soirée pour recueillir des dons au presbytère et à domicile. 
Une journée appréciée de tous et dont la tradition prendra désormais 
racine au presbytère. Merci aux bénévoles et à la communauté qui 
ont répondu généreusement à l’appel.

Cette année, c’est une somme de 7 860 $ qui a été distribuée en 
décembre à vingt ménages de St-Étienne en certificats cadeaux 
des différents commerces d’alimentation et de pharmacie de notre 
communauté et en paniers de denrées alimentaires et de produits 
de toilette, auxquels s’ajoutent des petits cadeaux.

De plus, en cours d’année, notre organisation a versé 4 220 $ d’aide 
à des personnes et à des organismes soit : 

•• De l’aide aux familles pour les fournitures scolaires;
•• Une contribution au comptoir d’aide alimentaire de St-Étienne;
•• Une contribution à l’école pour des besoins des enfants;
•• Des dépannages en épicerie et en soins de santé à des personnes 

dans le besoin.

Merci à nos commanditaires  : La Ferme Éthier, Les Terres  
Maraîchères Norvie, Modoc Imprimerie, Municipalité de  
St-Étienne-des-Grès, Pharmacie Daniel Deschênes, Pizza Dit’Ally. 

Merci également à nos partenaires dont la Boutique Ô où nous 
trouvons des jouets, vêtements et autres cadeaux pour les adultes 
comme pour les enfants ainsi qu’à l’École Ami-joie-Les-Grès qui 
a contribué avec des tirelires dans toutes les classes.

Le Noël du Pauvre et les paniers de 
Noël de St-Étienne vous remercient!

Je souhaite souligner entre autres quelques dons généreux de 
donateurs qui désirent garder l’anonymat, et qui nous ont permis 
de bonifier nos paniers de denrées et aussi de jouets neufs.

Chaque année nous amène un nouveau défi. Cet automne, l’accès 
au presbytère a été plutôt difficile en raison des travaux sur la rue 
Principale, et ce, durant notre haute période d’activités de prépa-
ration des paniers et de réception des demandes. Merci à l’équipe 
du Journal Le Stéphanois de nous avoir permis d’utiliser leur local 
pour entreposer nos achats ainsi que nos nombreuses boîtes vides 
que nous ramassons pour les paniers.

Enfin, merci à tous nos bénévoles qui ont travaillé sans relâche 
depuis le début de septembre jusqu’en décembre pour les paniers 
de Noël, que ce soit pour les achats de denrées, la recherche et la 
préparation de cadeaux, la réception des demandes et la rencontre 
des demandeurs, le montage et la distribution des paniers et autres 
tâches.

Un mention spéciale à notre équipe de popote qui a cuisiné  
30 pâtés à la viande, 30 gros pots de potage à la citrouille, des 
petits pots de gelée de piments ainsi que des pots d’ingrédients 
secs pour préparer des biscuits, le tout sous la gouverne de notre 
cheffe cuisinière Sylvie Guimond, qui a mené les opérations de 
main de maître et dirigé les cuisinières qui n’étaient pas habituées 
à travailler ensemble! C’était beau de les voir aller!

À tous, nous vous souhaitons de très belles fêtes, dans la joie, la 
santé, et que se perpétue ce bel esprit de partage et de solidarité 
envers les nôtres car le Noël du Pauvre ici à St-Étienne n’est-il 
pas le Noël des Nôtres! ◘

Mariette Gervais,
Pour le Noël du Pauvre et les Paniers de Noël 
de St-Étienne et St-Thomas
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Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Suivez-moi sur mon si te internet:  ju l ieclermont.com et sur mon Facebook

819 535-5513
julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 
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L a SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès poursuit la noble tradition 
de célébrer le jour du drapeau en ce 21 janvier 2024.

Vous êtes cordialement invités à venir souligner cette journée avec 
nous à 13 h 30 à la salle du conseil municipale.

Le fleurdelisé est l’emblème national et notre drapeau représentant 
le Québec.

La fleur de Lys était l’emblème de la monarchie française. 

« Le fanon, qui était de velours azuré à trois fleurs de lys d’or » est déployé 
lors de l’entrée du roi Charles VII à Rouen en 1449. C’est le même 
écusson que Jacques Cartier fait apposer sur la croix de Gaspé en 1534.

En 1608, Champlain hisse le pavillon sur son bateau « Le Don de 
Dieu » en arborant une croix blanche sur fond bleu.

Vers 1760, on enlève tout signe de la fleur de lys dans la province.

En 1837, les patriotes arborent un drapeau vert, rouge et blanc.

En 1840, c’est le retour du drapeau de Carillon avec ses quatre fleurs 
de lys pointant vers le centre.

Plusieurs variétés suivront : 1902, 1926... Et le 20 janvier 1948, c’est 
la naissance de notre drapeau avec le premier ministre de l’époque 
M. Maurice Duplessis; il est adopté à l’unanimité par le conseil des 
ministres.

Lorsque l’on aperçoit un fleur de lys sur un drapeau autre que le 
nôtre cela nous indique que « Ici on parle français ». ◘

Ref. : Gilles Laporte

Gilles Isabelle,
Président SSJB Saint-Étienne

L ’année 2024 est pleine de potentiel et nous le sommes aussi. 
C’est à nous de faire le choix de l’aborder en douceur.

Une nouvelle année est à nos portes et les gens parlent de résolutions 
du Nouvel An. Certaines personnes s’enthousiasment pour la beauté 
d’un nouveau départ, tandis que d’autres ne s’en préoccupent pas. 
Quoi qu’il en soit, un changement d’année est un bon moment pour 
une nouvelle perspective.

Quelle que soit votre préférence, le début de 2024 amène un vent de 
fraîcheur. Vous n’avez pas à faire des changements immenses avec 
l’arrivée du mois de janvier.

Prendre de nouvelles bonnes habitudes n’est jamais une mauvaise 
idée, nouvelle année ou non! 

Vous pouvez tenter de :

•• Faire une promenade à l’heure du dîner ou pendant une pause;
•• Soutenir local chaque fois que vous avez l’opportunité de le faire;
•• Prévoir du temps pour relaxer;
•• Vous impliquer dans votre communauté.

Choisissez de faire quelques petites choses, plutôt qu’essayer de 
tout changer.

Faites une liste de ce que vous souhaitez laisser en 2023 et une autre 
de ce que vous voulez trouver en 2024. Regardez vers l’avant, à ce 
que la nouvelle année peut apporter.

Quelle que soit la façon dont vous choisirez de commencer et 
d’aborder l’année, j’espère sincèrement qu’elle vous apportera joie 
et tranquillité.

En mon nom et au nom de mon équipe, je vous offre ainsi qu’à vos 
proches nos meilleurs vœux de santé, de bonheur et de paix, afin que 
2024 soit exceptionnelle à tous les points de vue. ◘

Louise B. Germain, 
Directrice générale du CAB Laviolette

Vous aimeriez vous impliquer bénévolement?
Il nous fera plaisir de vous aider dans vos recherches.
www.cablaviolette.org
819 378-6050

Le jour du  
drapeau

Bienvenue  
2024!

Organismes  ( su i te )
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SOIRÉE PATINAGE LIBRE SOUS LE RYTHME DE LA MUSIQUE 
 

QUAND : SAMEDI 27 JANVIER 2024 DÈS 18H30 
ENDROIT : PATINOIRE SECTEUR ST-THOMAS-DE-CAXTON  

(332, Rue des Loisirs, St-Étienne-des-Grès) 
L’ATJ St-Thomas inc. vous invite à venir vous rassemblez pour passer une belle soirée en famille. Il y a 

aura de la musique et un feu de joie donc si vous ne patinez pas, soyez tout de même de la partie J 

Sur place : café et chocolat chaud seront servis. 

 

      
  À NE PAS MANQUER 

      
 FEUX D’ARTIFICES VERS 20H30 
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E n ce début d’année 2024, en mon nom personnel ainsi que 
de notre présidente Diane Désaulniers, permettez-moi de 

souhaiter une année remplie de bonheur et surtout de santé à tous 
les membres de notre ligue amicale ainsi qu’à tous les lecteurs/
lectrices de ce journal.   

Au début du mois de décembre, nous avions déjà complété plus  
que la moitié de notre saison régulière. Globalement, tout allait 
sur des roulettes si ce n’est de quelques petits ennuis de santé 
pour certains membres de la ligue. De là l’importance de tous nos  
substituts, que nous remercions sincèrement pour leurs présences. 
Au cours de la période du 12 novembre au 3 décembre, voici 
quelques résultats dignes de mention en débutant avec les grosses 
pointures, soit Richard Trudel 244/648 et Robert Turcot 242/603, 
suivent les Michel Bilodeau 180/525, Diane Guillemette 190/444, 
Dominique Boucher 189/482, Gisèle Boucher 186/447, Jacques 
Lafontaine 221/589, Denis Gélinas 223/586, Patricia Boisvert 
169/490, Gilles Dufresne 223/518, Lise Mercier 163/476, Louise 
Lafontaine 181/499, Jean-Pierre Lafontaine 191/521, Manon 
Wellman 172/482, France Bertrand 148 (+42), Denis St-Pierre 
151 (+50),Yves Boisvert 220/567, Daniel Plourde 223/543, Guy 
Cormier 185/513, Pierre Plourde 202/540, Diane Désaulniers 
177/513, Diane Martel 182/492, Richard Lacombe 210/538.  
Soulignons les simples de Renald Désaulniers 191 et Régis Boily 
181, simples réussis lors d’une soirée à oublier pour tous en raison 
d’une huilage hors-norme. Félicitations à tous.

Collectivement, le classement se resserre de plus en plus alors  
que l’équipe Wellman mène le peloton avec 55 points, suivie des 
équipes R. Gélinas (51), Turcot (49), Plourde (47), Boily (46) et 
Boucher (44). Les équipes S. Gélinas (41) et Guillemette (34) 
ferment la marche mais nous avons vu une grosse amélioration au 
cours de la dernière période. Ils n’ont toujours pas dit leur dernier 
mot et il leur reste beaucoup de temps pour se faufiler vers le 
sommet. ◘

René Gélinas

Ligue de quilles 
les Grès

sport
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Dates Évènements Références

Lundi 25 décembre  
(au mercredi  

3 janvier)
Municipalité : fermeture du bureau municipal pour les fêtes Page 8

Lundi 1er janvier Jour de l’an 2024

Jeudi 4 janvier Municipalité : réouverture bureau municipal Page 8

Lundi 8 janvier Municipalité : réouverture hôtel de ville Page 8

Mardi 9 janvier Bibliothèque : réouverture Page 11

Lundi 15 janvier Municipalité : séance du conseil municipal Page 8

Dimanche 21 janvier Société Saint-Jean-Baptiste : le jour du drapeau Page 27

- à surveiller au mois de janvier - 

les Petites annonces

Pour Annoncer : on doit envoyer l'annonce soit par courriel soit par la poste ou enregistrer un message 
téléphonique avant le 7 du mois!

35 mots et moins : 5 $    -    Plus de 35 mots : 10 $    -    Maximum : 50 mots

Scanned by CamScanner
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